
La double phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Het 
ritueel Broella, die ik meemaakte, was voor een drenkeling » (« Le rituel 
Broella, auquel j’assistai, était pour un noyé »). 
On y trouve notamment le verbe « MAKEN », qui est considéré comme « régulier » 
(comme la grande majorité des verbes néerlandais) au prétérit (ou O.V.T.), mais fait 
partie de la minorité des verbes réguliers, résumée par les consonnes présentes dans 
« ‘T KOFSCHIP » ; en effet le radical (première personne du présent, « Ik maak ») se 
terminant par la consonne « K », on trouvera le « TE » minoritaire comme 
terminaison du prétérit : « MAAK » + « TE » = « MAAKTE  ». 
Si on n’avait pas eu affaire à une phrase subordonnée (introduite par « DIE »), on 
aurait eu la forme verbale «  MAAKTE … MEE », provenant de l’infinitif 
«  MEEMAKEN », verbe dit « à particule séparable », lui-même construit sur 
«  MAKEN ». Lorsque « MEEMAKEN » est conjugué, la particule « MEE » (venant de 
la préposition « MET ») fait en effet l’objet d’un REJET derrière le complément 
éventuel (« het ritueel ») à la fin de la phrase, comme dans la variante suivante : « ik 
maakte het ritueel mee ».   
Pour le phénomène du REJET (notamment du verbe ou de certaines de ses 
composantes), lisez notre synthèse en couleurs : 
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